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Voici les 2 principales nouveautés 

que nous vous proposons dans cette version 
 

 Niveaux de gamme 
Devis & 

Facturation 
Bâtiment 

Bâtiment 
Gestion 
Bâtiment 

Expert 
Bâtiment 

      

1. 
Actualisation des prix dans les 
documents de vente 

 ✓ ✓ ✓ 

2. Nouveautés liaison Chorus Pro 

 

2.1 Télétransmission d’une facture sur 
l’espace Factures de travaux  ✓ ✓ ✓ ✓ 

2.2 Récupération automatique du statut 
des factures transmises sur le portail ✓ ✓ ✓ ✓ 

2.3 Création d'un onglet “Facture 
électronique” dans la facture ✓ ✓ ✓ ✓ 

2.4 Sélection du code service par liste 
déroulante ✓ ✓ ✓ ✓ 

2.5 Choix du modèle d’impression des 
factures pour les envois vers Chorus Pro ✓ ✓ ✓ ✓ 

2.6 Création d’une vue dédiée « facture 
électronique » dans la liste des factures ✓ ✓ ✓ ✓ 

2.7 Télétransmission des factures par lot   ✓ ✓ 
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1. ACTUALISATION DES PRIX DANS LES DOCUMENTS DE VENTE 
Nouveauté disponible à partir du logiciel Bâtiment 

 
→ Qu’est-ce que l’actualisation des prix ?  
 
Quand une entreprise fixe son prix pour répondre à une demande, ce dernier est valable pour une durée                  
limitée. En effet, il ne tient pas compte des conditions futures d'exécutions du marché. Or le délai entre le                   
devis et le début des travaux peut-être long, les conditions économiques peuvent donc évoluer.  
 
L’actualisation est donc là pour permettre de réévaluer une offre, de manière positive ou négative, soit                
par l’application d’un taux, d’un montant ou l’ajustement du total de l’offre. 
 
→ Comment cela se passe dans le logiciel EBP ?  
 
Nous avons ajouté de nouveaux champs dans les documents de vente : 
 

● Le prix de vente HT = Montant brut de l’offre initiale 
● L’actualisation = Saisissable en montant ou en taux 
● La remise Lignes = Somme des remises en ligne du document de vente 

 
 

 
Détail de l’onglet “récapitulatif” dans un devis 
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Dans le logiciel, vous pouvez désormais actualiser le prix directement depuis un devis de différentes               
façons en saisissant : 

● Un montant d’actualisation
● Un taux d’actualisation
● Le Total Brut HT attendu

Cette minoration ou majoration sera ainsi répercutée sur les lignes du document de vente. 

Ajout des colonnes % actualisation et PV HT Actualisé, pour visualiser l’actualisation dans le corps du document. Les 
champs sont non-saisissables. 

Ajout des champs relatifs à l’actualisation en pied d’écran, permettant de saisir une actualisation à partir de cet 
onglet. 

→ Quand appliquer une actualisation de prix ?

● Pour arrondir le montant total d’une offre en toute transparence
● Si la date du devis a expiré

○ Marché public : délai supérieur à 3 mois entre le devis et la commande
○ Marché privé : selon conditions stipulées dans le devis

● S’il y a un décalage d’exécution des travaux dans le temps
● En cas de hausse conséquente du coût des matériaux

L’actualisation se fait généralement sur un devis, mais cela reste possible sur tout autre document de                
vente (commande, facture ou bon de livraison).  
L’utilisateur peut choisir de rendre cette actualisation transparente ou visible aux yeux de ses clients               
sur ses documents de vente.  
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https://www.lemoniteur.fr/article/indices-index-comment-actualiser-ou-reviser-les-prix-d-un-marche.722839


→ À retenir :

● Les données d’actualisation ne sont pas transférées : lors du transfert du document le PV HT               
actualisé devient le PV HT global

● L’ajout d’un avenant dans un document de vente actualisé n’est pas soumis à l’actualisation du              
document de base. Si actualisation, il faut obligatoirement intégrer l’avenant à la fin du document

● Les tranches vides valorisées ne sont pas soumises à l’actualisation
● La fonctionnalité n’est pas disponible si le document est en devise ou en base de calcul TTC
● La répartition du montant de l’actualisation et du reliquat, sur une ligne de fourniture ou de main                

d’oeuvre, se fait sur la ligne ayant le PV HT le plus élevé et la quantité la plus faible en priorité

Il ne faut pas confondre actualisation et révision des prix. 

La révision du prix va permettre de tenir compte des variations économiques tout au long de                
l'exécution des travaux. Elle est là pour revaloriser périodiquement le montant de base du marché en                
fonction des prestations exécutées pendant la période. Les conditions de la révision doivent être prévues               
dans le contrat (dates et formules de révision). 

● Marché public :
Selon le Code des marchés publics, la révision est obligatoire lorsque :

● Le marché a une durée d’exécution supérieure à 3 mois
● Il recourt à une part importante de fournitures, notamment de matières premières
● Son prix est directement affecté par les fluctuations de cours mondiaux

● Marché privé :
Une clause de révision de prix doit être prévue dans les documents particuliers du marché, ainsi               
que ses modalités d’application.

Pour plus d’information, rendez-vous sur les pages 8 et 9 de la FFB. 
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https://www.ffbatiment.fr/Files/pub/Fede_N00/BA_ACTUALITES_3347/97caa631-3346-4bd3-8601-908165dcecbb/PJ/2012_14.pdf


2. NOUVEAUTÉS DE LA LIAISON AVEC CHORUS PRO
Nouveautés communes tous niveaux de gamme 

➢ 2.1 Télétransmission d’une facture sur l’espace Factures de travaux

Le portail Chorus Pro propose 2 espaces, celui des “Factures émises” et celui des “Factures de travaux”.                 
Jusqu’à présent, les factures télétransmises depuis le logiciel étaient par défaut envoyées sur l’espace              
“Factures émises”. Maintenant il est possible de le faire aussi sur l’espace “Factures de travaux”. 

→ Quelle est la différence entre ces 2 espaces ?

● L'espace Factures émises : il est dédié aux factures de fournitures et services
● L’espace Factures de travaux : il est utilisé pour les paiements relevant d'un marché de              

travaux publics cadré par le CCAG de travaux (Cahier des clauses administratives générales)
○ L'espace factures de travaux permet à chaque acteur du marché (sous-traitant,          

co-traitant, titulaire, MOE, MOA) de déposer les documents dont il est responsable tout le             
long du processus.

○ Cet espace assure la traçabilité du délai global de paiement et la transparence de l'action              
de chaque acteur.

Plus d’informations sur la page Chorus Pro dédiée. 

→ Comment cela se passe dans le logiciel EBP ?

Le mode de fonctionnement pour télétransmettre dans l’espace “Facture de travaux” est le même que               
pour l’espace “Factures émises”. Des paramètres / champs ont été ajoutés pour : 

- choisir l’espace dans lequel l’utilisateur souhaite déposer sa (ses) facture(s)
- saisir le cadre de facturation et le valideur si besoin
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https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/quelle-est-la-difference-entre-factures-emises-et-factures-de-travaux/


➢ 2.2 Récupération automatique du statut des factures transmises sur le portail

La mise à jour du statut se fait automatiquement à chaque ouverture de dossier et toutes les 6h. Le suivi                    
peut ainsi se faire en temps réel, sans action manuelle d’actualisation. 
→ Plus besoin d’actualiser manuellement le statut des factures transmises sur Chorus Pro pour            
connaître leur état d’envoi et de traitement.

➢ 2.3 Création d'un onglet “Facture électronique” dans la facture

Un nouvel onglet, nommé « Facture électronique » regroupe désormais les informations liées à Chorus               
Pro (code service, n° d’engagement, etc.) dans les factures. 
→ La saisie et l’accès à l’information sont ainsi facilités.

Détail de l’onglet “facture électronique” d’un document de vente 

➢ 2.4 Sélection du code service par liste déroulante

Dans les documents de vente, le champ du code service propose dorénavant une liste déroulante. 
→ Plus besoin d’effectuer une saisie manuelle, la liste intègre automatiquement les codes           

➢ 2.5 Choix du modèle d’impression des factures envoyées

Prêts à l’emploi ou personnalisés, nos solutions proposent quantité de modèles de documents pour              
l’édition de factures et avoirs. 
Il est désormais possible de choisir quel modèle utiliser lors de leur télétransmission sur le portail Chorus                 
Pro. 
→ L’utilisateur peut ainsi transmettre un modèle personnalisé aux couleurs de son entreprise à            
ses clients publics.
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services liés au SIRET du clients..



➢ 2.6 Création d’une vue dédiée « facture électronique » dans la liste des factures

Une vue regroupant la référence, le statut et les commentaires Chorus Pro a été créée dans la liste des                   
factures. Plus besoin d’ouvrir chaque document, toutes les informations essentielles pour effectuer le             
suivi des factures sont ainsi centralisées et accessibles depuis la liste des factures. 

Vue dédiée “facture électronique” 

Nouveauté disponible uniquement à partir du logiciel Gestion Bâtiment 

➢ 2.7 Télétransmission des factures par lot

Depuis la liste des factures, il est possible, lors d’un export, de transmettre plusieurs factures en même                 
temps. 
→ Un gain de temps assuré pour les entreprises ayant un grand nombre de clients publics et               
donc de factures à transmettre en une seule fois.
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